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[Traduction]

Le président (M. Phil McColeman (Brant, PCC)): Chers
collègues, je déclare la séance ouverte. Merci beaucoup.

Il s'agit de la 56e séance du Comité permanent des ressources
humaines, du développement des compétences, du développement
social et de la condition des personnes handicapées. Nous sommes
ici aujourd'hui pour la dernière rencontre avec des témoins en vue de
terminer notre exploration du potentiel de la finance sociale au
Canada.

J'aimerais tout d'abord vous présenter Andrew Lauzon. Il est ici
aujourd'hui pour remplacer Jessica, qui a dû s'absenter pour des
raisons d'ordre familial.

J'aimerais également souhaiter la bienvenue à nos témoins.
Bonjour. Je sais que nous avions pris un autre engagement avec
vous. Nous ne l'avons pas respecté, car les délibérations de la
Chambre des communes nous avaient empêchés d'être ici avec vous.

De Finance for Good, nous accueillons aujourd'hui M. Lars
Boggild, vice-président, Est du Canada, et Justin Bertagnolli, qui est
partenaire dans cette organisation. Nous accueillons également en
personne — il est indiqué que vous comparaîtrez par vidéoconfé-
rence, mais vous êtes ici — Sally Guy, coordonnatrice, politique et
communications, de l'Association canadienne des travailleuses et
travailleurs sociaux. Par vidéoconférence, nous accueillons M. James
Mulvale, doyen et professeur associé de la faculté de travail social de
l'Université du Manitoba.

Bienvenue à tous.

Chaque organisation dispose d'un temps de parole de 10 minutes.
Vous pouvez le partager entre témoins si vous le désirez ou l'utiliser
comme bon vous semble. Je vous ferai signe à la neuvième minute
pour vous permettre de conclure. Il vous restera environ une minute
à ce moment-là. Les députés présents vous poseront ensuite des
questions.

Nous pourrions commencer avec Finance for Good. Je ne sais pas
lequel d'entre vous, monsieur Boggild ou monsieur Bertagnolli,
prendra la parole, mais je vous prie de commencer.

M. Lars Boggild (vice-président, Est du Canada, Finance for
Good): Merci beaucoup de nous accueillir de nouveau, monsieur le
président. Permettez-moi d'abord de vous dire à quel point je suis
heureux de comparaître devant vous aujourd'hui. Nous tenons
beaucoup aux occasions de collaborer avec nos partenaires du
gouvernement, du secteur communautaire et du secteur privé pour
améliorer la vie des Canadiens dans nos collectivités. Je le pense très
sincèrement.

Dans notre témoignage, nous examinerons deux moyens de tirer le
meilleur parti de tous les secteurs en matière de finance sociale ainsi

qu'une feuille de route pour ce marché. Cela dit, nous allons d'abord
vous donner une idée de la façon dont nous en sommes arrivés à voir
la question sous cet angle. Nous avons présenté un mémoire au
comité le 11 mars; je crois qu'on l'a fait circuler. Il porte sur certaines
des recommandations plus stratégiques et plus précises que nous
avons formulées; nous serons heureux d'en discuter au moment de
poser des questions.

Je vais commencer par mettre en contexte notre organisme,
Finance for Good. Il s'agit d'un organisme à but non lucratif qui rêve
à un Canada où les investissements dans la prévention et
l'intervention précoce constituent une grande priorité et où ils sont
appréciés adéquatement en fonction de l'incidence qu'ils peuvent
avoir. Nous pensons que la recherche de mécanismes nous
permettant de cerner, de soutenir et de favoriser la croissance de
programmes efficaces visant des enjeux sociaux en amont pour
prévenir des conséquences négatives sur le plan social et
environnemental ainsi qu'en matière de santé présente d'énormes
avantages sociaux et économiques.

Dans cette optique, notre organisme est d'abord un intermédiaire
dans les domaines de la rémunération au rendement et de la finance
sociale. Depuis sa création en 2012, nous avons conseillé des
gouvernements provinciaux, des fondations et des organismes de
prestation du secteur social partout au Canada alors qu'ils adoptaient
des approches novatrices pour financer la mise en oeuvre de
programmes d'intervention préventive ou précoce nouvellement
créés ou en croissance. Notre organisme est notamment un chef de
file canadien en ce qui a trait au recours aux obligations à impact
social et au financement axé sur les résultats. C'est d'ailleurs là-
dessus que portera notre témoignage aujourd'hui. Nous avons
travaillé et nous continuons de travailler activement avec nos
partenaires pour surmonter les obstacles qui ont limité jusqu'ici le
recours aux obligations à impact social, tels que les choix d'émission,
la conception des interventions et l'évaluation de l'impact.

Nous offrons cette aide technique à titre de partenaires
d'organisations pour que les aspects sociaux et économiques des
résultats qu'elles obtiennent soient clairs, pour qu'elles puissent
déterminer ce qui est important et pour qu'elles disposent de
systèmes de gestion du rendement favorables à une mise en oeuvre
efficace.

Dans cette optique, nous avons travaillé avec des clients du
secteur public, dont le Service de police d'Edmonton, et du secteur
social, tels que le Comité central mennonite, afin de leur procurer
une étude d'impact, une stratégie d'évaluation et des modèles
économiques visant à renforcer la confiance à l'égard de la faisabilité
d'initiatives d'émission d'obligations à impact social pour que nous
puissions les mettre en oeuvre dans le cadre d'un partenariat.
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En nous appuyant sur la mise en contexte d'un point de vue
pratique que nous présenterons, je mettrai l'accent sur ce que nous
considérons comme une approche misant sur le meilleur de tous les
secteurs et une feuille de route pour exploiter le potentiel de
financement axé sur les résultats dans le cadre de la finance sociale
au Canada.

Premièrement, nous croyons qu'il faut adopter une approche
misant sur le meilleur de tous les secteurs pour apporter des
changements sociaux nécessaires. Nous avons constaté que les
initiatives de finance sociale telles que l'émission d'obligations à
impact social représentent un effort de collaboration. Il ne s'agit pas
tout simplement de rendre le secteur social plus semblable au secteur
privé, mais plutôt de tirer parti de ce que chaque secteur a de mieux à
offrir et d'élaborer les partenariats qui conviennent le mieux à tous
les intervenants.

Par exemple, nous pouvons apprendre de ce que le secteur privé a
de mieux à offrir lorsque nous nous éloignons du statu quo, d'un
financement qui est souvent accordé avec peu de données qui
appuient l'efficacité d'un programme au bout du compte. C'est ce qui
a été confirmé grâce aux évaluations que nous avons menées auprès
d'une douzaine d'organisations dans le cadre d'ateliers qui nous ont
permis de constater le manque relatif de renseignements utiles
fondés sur des résultats.

Comparons cela à des approches où les programmes efficaces
reçoivent des ressources supplémentaires pour croître et aider plus de
gens, pour possiblement devenir une politique. Nous pensons que
ceux qui ne sont pas aussi efficaces devraient être adaptés ou attirer
avec le temps une moindre proportion des ressources limitées. Les
évaluations fondées sur des données constituent donc un aspect
essentiel de ces projets en renforçant le degré de confiance à l'égard
de ce qui fonctionne pour des populations précises et de ce qui ne
fonctionne pas de façon plus continue.

Nous pouvons également tirer profit de ce que le secteur social a
de mieux à offrir lorsque ces outils offrent la marge de manoeuvre
permettant aux dirigeants locaux des divers secteurs d'évaluer les
programmes et de choisir ceux qui sont les plus profitables pour
leurs bénéficiaires. Étant donné que le gouvernement paye pour des
résultats, pas pour des façons de procéder, le secteur est libre
d'innover pour y parvenir. Par exemple, le taux de participation des
ex-délinquants dans le premier programme financé par des
obligations à impact social au Royaume-Uni, qui mettait l'accent
sur la récidive, est passé de 37 à 71 % entre les deux premières
années et les deux années suivantes de sa mise en oeuvre. De toute
évidence, c'est une amélioration remarquable de la façon de
procéder, que les fournisseurs de services concernés attribuent à
l'approche axée sur les résultats et à la capacité d'analyse des
partenaires qui ont été mises à contribution dans le cas des
obligations à impact social de Peterborough.

Nous pouvons aussi voir ce que le secteur public a de mieux à
offrir lorsqu'il mise sur la responsabilité publique pour définir les
priorités sociales et mettre l'accent sur les défis sociaux de longue
date dans une optique d'optimisation des ressources. On peut en tirer
parti en passant d'un statu quo dans lequel les données sont parfois
recueillies, mais rarement transmises entre ministères ou associées
aux fournisseurs de services, à une approche grâce à laquelle nous
saisissons cette occasion institutionnelle pour recueillir les données
sur un recours important aux systèmes et en faire un suivi, et pour
tenter chaque fois que c'est possible de comprendre les avantages
découlant des dépenses pour la prestation des services concernés.

● (1535)

De plus, des fonctionnaires nous ont souvent dit que les décisions
relatives à un financement substantiel sont prises en fonction de la
façon de procéder des fournisseurs de services. On leur demande
souvent de présenter des modèles logiques et des théories du
changement, et ils doivent rendre des comptes en ce qui a trait au
respect de leur idée initiale. C'est différent d'une approche selon
laquelle le gouvernement agit comme un acheteur de résultats —
l'achat de bons résultats — dans des domaines où il faut
expérimenter davantage.

Ces avantages ne sont pas l'apanage de la finance sociale — nous
en sommes conscients—, mais les initiatives de ce genre permettent
d'établir les partenariats et de mobiliser les ressources nécessaires
pour que tous les acteurs se concentrent sur ces améliorations
communes et positives selon nous.

Deuxièmement, à propos de la feuille de route pour ce marché,
nous recommandons fortement d'adopter une vision à long terme et
d'être conscient que l'on appuie la création d'un marché. Je pense
qu'il convient de se souvenir de ce qu'il est possible de faire à mesure
que le marché se développe et que tous les acteurs apprennent à
collaborer plus efficacement. Notre travail est axé sur une utilisation
plus efficace des deniers publics qui peut venir à bout de certains des
risques et des défis associés à l'attribution de ressources supplé-
mentaires pour intervenir précocement alors que nos systèmes de
soins actifs, comme ceux offerts dans les prisons et les salles
d'urgence, sont déjà surchargés, et qu'on ne sait pas vraiment si les
investissements en amont donneront les résultats escomptés. Il s'agit
aussi d'utiliser les fonds privés de manière à obtenir de plus grandes
répercussions sociales. Par exemple, je sais que M. Stephen Huddart,
de la Fondation de la famille J. W. McConnell, ainsi que d'autres
témoins vous ont dit souhaiter un plus grand nombre d'investisse-
ments sociaux qui aiguille des capitaux vers des missions
organisationnelles. C'est également vrai sur le plan intergénération-
nel. La société Accenture a estimé qu'au cours des deux prochaines
décennies, 30 billions de dollars seront transférés entre générations
en Amérique du Nord. Cette transition augmente le nombre
d'investisseurs prêts à accepter un profil de risque plus élevé ou un
rendement moins élevé pour avoir une incidence sur le plan social et
environnemental. On se préoccupe vraiment de ces questions.

Malgré l'offre de capitaux, il n'y a eu pour le moment qu'une seule
émission d'obligations à impact social au Canada, dans le cadre du
projet Sweet Dreams en Saskatchewan, dont je sais que vous avez
entendu parler. Le secteur public de cette province a jugé
l'expérience suffisamment positive pour que la députée provinciale
June Draude soit nommée secrétaire législative des obligations à
impact social.

La courbe de croissance mondiale de cette politique innovatrice
est remarquable. Le premier projet pilote d'obligations à impact
social a été lancé au Royaume-Uni en 2010. Il existe maintenant
44 différentes obligations à impact social à l'échelle mondiale, et
245 millions de dollars de capitaux privés ont été investis. Pendant
ce temps, aux États-Unis, au moins 40 initiatives bénéficient d'une
importante aide au développement, ce qui mène à une autre
génération de ces outils dont nous pouvons activement tirer des
leçons alors que nous préparons une feuille de route pour ce marché
ici au Canada dans le but de répondre à de nombreuses
préoccupations des critiques.
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Nous recommandons fortement de considérer les approches plus
réfléchies en matière d'attribution des contrats qui ont vu le jour au
Royaume-Uni, notamment celles du Fair Chance Fund et du Youth
Engagement Fund. Ces deux fonds publics ont permis de créer une
réserve de fonds consacrés aux résultats avec une méthode de
mesure définie et un paiement maximal établi en fonction d'objectifs
précis. On a demandé aux fournisseurs de présenter des soumissions
indiquant combien de personnes ils avaient l'intention de servir et
quel paiement serait exigé, jusqu'à concurrence du plafond, pour les
objectifs atteints avec succès.

Cela permet aux acteurs du marché d'intervenir aux endroits qui
leur conviennent le plus. Les organisations peuvent ainsi définir ce
qui constitue un paiement équitable pour un résultat donné, selon la
probabilité qu'elles atteignent ce résultat, ce qui aide à offrir un
meilleur rendement au secteur public. Cela permet également au
commissionnaire de réduire le coût de ces approches en répartissant
le fardeau interne des équipes de collecte de données et le temps des
fonctionnaires. Nous croyons que cette approche peut dissiper de
manière considérable les inquiétudes en matière de transparence.

L'état de préparation du secteur est essentiel pour que ces outils
soient déployés de manière utile. L'importance de cet état de
préparation va au-delà du simple financement axé sur les résultats en
favorisant la clarté stratégique et la gestion du rendement qui
mèneront de manière générale à des dépenses sociales plus
judicieuses. Nous croyons fermement que l'initiative des accéléra-
teurs de finances sociales annoncée récemment devrait prendre appui
sur des exemples positifs, tels que celui de l'Investment and Contract
Readiness Fund du Royaume-Uni qui a servi à toutes sortes de
transactions de finance sociale, que ce soit pour des entreprises
sociales à but non lucratif ou des obligations à impact social.

En résumé, voici quelques recommandations, qui proviennent du
travail que nous faisons actuellement dans ce domaine, concernant la
façon dont le gouvernement du Canada peut réaliser pleinement le
potentiel de la finance sociale au Canada.

Ces partenariats visent à faire ressortir le meilleur que tous les
secteurs ont à offrir, ce qui devrait donc être possible grâce à la
gouvernance. La responsabilité publique est essentielle, mais elle
doit mettre l'accent sur le maintien de la capacité des systèmes,
comme celui permettant de recueillir des données publiques.

Nous pouvons apprendre des expériences positives de nos pairs
d'autres administrations en matière d'attribution des contrats. Il est
extrêmement important de mettre l'accent sur ce que le secteur public
est prêt à payer, en se penchant surtout sur l'optimisation des
données.

Un écosystème favorable aux obligations à impact social
encourage également dans le secteur social une prise de décisions
qui se fonde davantage sur des données probantes. La capacité
d'attribuer des contrats et d'investir est un problème temporaire qui
peut et qui devrait être réglé maintenant.

● (1540)

Merci beaucoup, monsieur le président.

Le président: Nous allons maintenant passer à l'Association
canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux. Je ne sais pas si
c'est M. Mulvale ou Mme Guy qui souhaite prendre la parole.

Mme Sally Guy (coordonnatrice, politique et communications,
Association canadienne des travailleuses et travailleurs sociaux):
Je vais commencer. Bonjour.

Au nom du conseil d'administration de l'Association canadienne
des travailleuses et travailleurs sociaux et de nos organisations

provinciales et territoriales, j'aimerais remercier le comité des
ressources humaines d'entendre le point de vue des travailleurs
sociaux dans le cadre de cette discussion sur le potentiel de la
finance sociale au Canada.

[Français]

Aujourd'hui, je partagerai mon temps avec le professeur
James Mulvale, qui se joindra à nous à partir de Winnipeg.

Je vais vous présenter quelques principes assez généraux, tandis
que le professeur Mulvale parlera un peu plus précisément de nos
recommandations.

Pour commencer, l'Association canadienne des travailleurs
sociaux, ou l'ACTS, est profondément troublée par les inégalités
croissantes au Canada. Au cours des dernières années, nous avons
concentré nos efforts de plaidoyer dans le but de démontrer les
moyens très réalistes que tous les paliers de gouvernement pourraient
utiliser pour travailler ensemble à un Canada plus équitable.

[Traduction]

L'ACTS a souvent réaffirmé l'importance d'une vision pancana-
dienne de la politique sociale qui s'appuie sur un concept de
fédéralisme coordonné selon lequel le gouvernement fédéral négocie
avec les provinces et les territoires et aide à financer les programmes
sociaux conformément à certains principes directeurs. C'est une
vision qui garantirait le respect de tous les droits fondamentaux des
Canadiens et d'une norme minimale de service commune d'un bout à
l'autre du pays.

L'ACTS comprend que l'objectif sous-jacent des investissements
sociaux est de répondre à des critères de réussite. Autrement dit, il
doit y avoir un rendement. À cette fin, l'ACTS préconise que le
gouvernement fédéral ait les mêmes attentes pour lui que pour les
autres.

Comme vous le savez, le Transfert social canadien constitue une
grande source de financement fédéral au Canada. Il appuie les
programmes sociaux des provinces et des territoires, y compris de
nombreux programmes qui sont très importants pour que nous
continuions tous d'avoir une bonne qualité de vie. Actuellement, le
transfert social est essentiellement inconditionnel. J'entends par là
qu'il n'est pas soumis à des principes de responsabilité ayant fait
l'objet d'un consensus qui garantiraient l'équité de tous les
programmes sociaux du Canada ou, comme je l'ai dit, un rendement
commun.

Dans le cadre des délibérations de votre comité sur le potentiel de
la finance sociale au Canada, l'ACTS vous demande d'envisager des
principes de responsabilité qui peuvent être appliqués à tous les
investissements du gouvernement, que ce soit au moyen du Transfert
social canadien ou d'un appui financier provenant d'autres formes
d'investissement social.

Le gouvernement de l'Alberta a adopté une politique sociale
assortie de principes qui orientent les décisions et la prestation des
programmes. Nous croyons que le Canada devrait adopter une vision
semblable pour ce qui est du Transfert social canadien et de
l'entreprise sociale.

[Français]

Comme vous le savez, la Loi canadienne sur la santé régit la
prestation des soins de santé au Canada. De façon similaire, si une
loi sur le service social contenant les grands principes d'intégralité,
d'universalité, de transférabilité, d'accessibilité, d'administration
publique ou à but non lucratif était adoptée, elle pourrait régir tout
investissement dans les services sociaux au Canada.
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[Traduction]

Je vais maintenant céder mon temps de parole à M. Mulvale.

● (1545)

M. James Mulvale (doyen et professeur associé, Faculté de
travail social, University of Manitoba, Association canadienne
des travailleuses et travailleurs sociaux):

Merci, Sally, et merci au comité encore une fois de nous permettre
de témoigner.

Je pense qu’il est bon de commencer par mentionner que
l’échantillon de la finance sociale que le comité étudie est très
large. Cela étant, l’ACTTS appuie entièrement l’entreprise sociale
comme modèle dans lequel les organismes et les fondations sans but
lucratif peuvent jouer un rôle vital pour innover en matière de
services et travailler en partenariat avec les gouvernements et autres
bailleurs de fonds afin de répondre aux besoins et aux problèmes
sociaux de façons novatrices. Toutes les solutions à nos problèmes
sociaux ne sont pas universelles ou bureaucratiques.

Comme d’autres témoins vous l’ont dit, l’entreprise sociale offre
des possibilités aux particuliers, aux collectivités et aux organismes
de tirer parti du soutien social et financier afin de répondre aux
besoins cernés. Nous pensons que la responsabilité est primordiale
dans ce processus pour assurer la réussite de l’entreprise sociale en
vue d’atteindre le bien social.

Cela étant dit, l’Association canadienne des travailleuses et
travailleurs sociaux a de grandes réserves quant aux motivations qui
ont été mentionnées concernant les profits découlant de la finance
sociale ou des investissements sociaux. L’ACTTS comprend que ces
types d’investissements sociaux visent l’adoption d’ententes de
financement selon le rendement, dans le cadre desquelles les deniers
publics couvriraient les cotisations aux entreprises qui investissent
dans les services sociaux, qui offrent, si vous voulez, un rendement
sur l’investissement. L’ACTTS fait remarquer que les expériences et
les résultats dans les administrations qui ont adopté les modèles à but
lucratif de prestations des services humains dans des secteurs comme
les soins de santé, les services correctionnels et la prestation d’aide
sociale ne sont pas encourageants.

Un problème qui a fait surface dans les soins de santé à but
lucratif, par exemple, est ce qu’on appelle parfois l’effet d’écrémage.
Les investisseurs en quête de profits répondront aux besoins qui
promettent le rendement sur l’investissement le plus rapide et le plus
important, ce qui détournera donc les ressources financières et
humaines ainsi que l’attention des décideurs des besoins pour
lesquels il n’y a pas de solutions facilement accessibles.

Les grands défis moraux et éthiques auxquels nous faisons face
comme pays — notamment la santé pour tous, l’élimination de la
pauvreté, la pleine intégration de nos peuples autochtones — sont
des questions de politique publique pour lesquelles les gouverne-
ments et les élus doivent faire preuve de leadership. Nous estimons
que les entreprises ont un rôle important mais accessoire à jouer pour
relever ces défis. Le secteur des affaires a pour responsabilité, entre
autres, de payer sa juste part d’impôts afin de prendre en charge le
coût des services publics nécessaires offerts dans les secteurs public
et sans but lucratif.

Nous avons des montagnes de recherche qui montrent maintenant
que les sociétés hautement inégales ne sont pas des sociétés saines.
La qualité de vie de leurs membres est moindre. La documentation
sur les déterminants sociaux de la santé le montre aussi. Nous savons
que les niveaux élevés d’inégalités socioéconomiques ont des effets
négatifs sur le plan social. L’une des meilleures sources à cet égard

est le travail de Wilkinson et Pickett, Pourquoi l’égalité est meilleure
pour tous.

En quête d’une société plus égalitaire dans laquelle les fardeaux
fiscaux et la responsabilité de la prestation de services sont partagés
à grande échelle, nous pouvons mesurer l’incidence à long terme de
l’investissement public. Nous nous inquiétons du fait que les
obligations à impact social qui ont un cycle d’investissement de trois
ou quatre ans ne donnent pas toujours les résultats escomptés. Notre
association, l’Association canadienne des travailleuses et travailleurs
sociaux, est d’avis que l’investissement public à plus long terme
visant à traiter les causes profondes de la détresse sociale pourraient
être plus efficaces pour composer avec les problèmes sociaux et
offrir des possibilités aux particuliers et une meilleure qualité de vie
à tout le monde.

● (1550)

En conclusion, j’aimerais formuler trois recommandations, et
peut-être que nous pourrons en discuter plus à fond tout à l’heure.
Premièrement, le gouvernement du Canada devrait regrouper les
ressources financières pour financer des projets potentiellement
novateurs et efficaces en vue de répondre aux besoins sociaux.
Deuxièmement, le gouvernement du Canada devrait s’engager
fermement à ne pas réduire les services publics actuellement offerts
par les organismes communautaires et les organismes sans but
lucratif afin de conclure des contrats d’investissement social ou
d’autres initiatives de finance sociale. Troisièmement, le gouverne-
ment du Canada, en collaboration avec les provinces et les territoires,
devrait rédiger une loi sur la santé et les services sociaux fondée sur
des principes généraux qui comprennent le besoin, l’exhaustivité,
l’accessibilité, l’équité, la transférabilité et l’universalité, et qui
visent les organismes publics et sans but lucratif.

Nous estimons que ces principes seraient de bons guides pour
assurer la transparence et la responsabilité de l’ensemble de nos
investissements, tant publics que privés, afin d’assurer un meilleur
avenir aux Canadiens.

Je pense que mon temps est presque écoulé, alors je vais terminer
ici.

Le président: Il reste une minute, si vous voulez continuer,
monsieur.

M. James Mulvale: D’accord. Ce n’est pas exactement formulé
dans notre présentation, mais nous nous inquiétons de ce qu’on
appelle parfois des incitatifs pervers. À titre d'exemple, cette
question a récemment été mise au jour aux États-Unis, où il y a
beaucoup de fournisseurs de services à but lucratif dans le système
carcéral. Certaines personnes qui militent en faveur d’une justice
réparatrice communautaire s’inquiètent de ce que les organismes du
secteur privé qui offrent des services correctionnels essaient
d’orienter la politique publique dans l’autre direction pour privilégier
des approches plus punitives. Cela ne se passe pas nécessairement
toujours. Nous estimons qu’il y a bel et bien une place pour que
l’entreprise du secteur privé fasse de la philanthropie et de la
philanthropie ciblée, et qu'elle finance la recherche. En gardant à
l’esprit le bien du public, il est important d’opter pour la prestation
de services fondée sur des preuves dans des domaines comme les
soins sociaux, la santé et d’autres services publics.

Je vais m’arrêter là et répondre à des questions.

Le président: Merci beaucoup.

Merci pour vos présentations.

Nous allons maintenant commencer la période de questions en
donnant à la parole à Mme Morin pour cinq minutes.
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[Français]

Mme Marie-Claude Morin (Saint-Hyacinthe—Bagot, NPD):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Ma question s'adresse à tous les témoins qui sont ici présents. Je
les remercie d'ailleurs de leur témoignage. C'est toujours très
intéressant et cela nous permet d'en apprendre un peu plus.

Dans un contexte financier où les obligations à impact social
forment un genre de contrat entre une entreprise et un organisme, ne
craignez-vous pas que certains organismes possédant moins de
ressources humaines et juridiques soient soumis en quelque sorte aux
grandes entreprises et perdent leur autonomie? Je suis curieuse de
savoir s'il y aurait un danger à cet égard.

[Traduction]

Mme Sally Guy: Je dirais que c’est exactement ce qui inquiétait
l’ACTTS. Nous craignons beaucoup que les petits organismes sans
but lucratif et autres organismes de service social perdent leur
autonomie et se sentent assimilés, ou que des systèmes d’analyse
comparative talonnent les travailleurs de première ligne et les
empêchent de faire leur bon travail.

Pour répondre à votre question très simplement, oui, c’est l’une de
nos principales préoccupations.

[Français]

Mme Marie-Claude Morin: Je vous remercie.

● (1555)

[Traduction]

M. Lars Boggild: Pour traiter la question de notre point de vue,
nous avons conclu — pas au plan théorique, mais bien en se fiant à
notre expérience de la conception de ces outils — que la
gouvernance est un facteur crucial. C’est un élément essentiel de
ce travail. Un aspect important de cet élément est de reconnaître qu’il
ne convient pas d’investir dans les organismes qui utilisent des outils
comme les obligations à impact social si nous ne pensons pas qu’ils
savent comment offrir ce service mieux que nous ou que quiconque.

Dans cette optique, lorsque nous pensons à ces structures de
gouvernance, il est primordial que nous créions intentionnellement
des degrés de séparation entre les investisseurs et la prestation de
programme. On engage des capitaux fondés sur la diligence
raisonnable en fonction de la façon dont ce programme est censé
fonctionner, et à partir de ce point, l’organisme fonctionne en
autonomie. Il y a très peu d’activités quotidiennes directes… De
façon explicite, il y a cette séparation.

En gardant cela à l’esprit, les programmes que nous concevons
sciemment visent à être des sources de capitaux flexibles. Nous
n’adhérons pas à un processus en particulier. Nous savons que les
questions sociales ne sont pas statiques et qu’elles peuvent changer.
Nombre de ces outils sont conçus pour fonctionner sur une période
de cinq à sept ans ou plus. Ils ont la latitude de changer d’orientation
en fonction de la ligne de front. Au bout du compte, si c’est la
rétroaction que nous obtenons, il faut réorienter l’investissement vers
différents secteurs afin d’obtenir de meilleurs résultats. Cette
démarche permet d’aligner les intérêts de tout le monde vers ces
objectifs.

M. Justin Bertagnolli (partenaire, Finance for Good):
J'aimerais ajouter quelque chose.

C'est vraiment une question d'atouts fondés sur les forces dans
notre communauté. Je crois que c'est une des contributions que
nombre de petits organismes peuvent faire à ces projets. Par
exemple, au R.-U., lorsqu'ils ont lancé un de leurs fonds à impact

social, ils ont commencé par examiner quatre secteurs clés de
prestation de services. À la fin du programme, ils offraient
11 services clés. Dans le cadre de ce service, on introduit des atouts
fondés sur les forces. Il est possible de le faire en raison du modèle
de financement flexible. Je pense que c'est une façon importante de
faire en sorte que les organismes soient inclus plutôt qu'exclus. C'est
une question de structures en matière de politiques et de concept
intentionnel afin de veiller à ce que les questions qui préoccupent
l'ACTTS soient atténuées. Je pense qu'il s'agit de préoccupations
valables, mais qui peuvent être atténuées par le truchement d'un
concept intentionnel.

[Français]

Mme Marie-Claude Morin: Merci.

Il reste une minute. Avez-vous quelque chose à ajouter, monsieur
Mulvale?

[Traduction]

M. James Mulvale: Pour ce qui est de faire participer les
organismes communautaires et les ONG, nombre des plus novatrices
et souples sont très petites.

Je m'inquiète cependant du fait que s'il y a un type de compétition,
pour ainsi dire, parmi les gens qui pourraient vouloir prendre part à
une obligation à impact social, peut-être que les programmes les plus
novateurs qui ont le plus contribué et sont les plus originaux
pourraient être désavantagés s'ils sont petits et manquent de
ressources, tandis que certaines des grandes organisations qui
disposent de beaucoup de ressources, mais qui font les choses de
façon conventionnelle, auront un avantage concurrentiel, pour ainsi
dire.

Si le gouvernement était intéressé à encourager l'innovation
communautaire, je pense qu'il y aurait des façons de le faire dans les
cas où on cherche à réaliser un profit, mais où les petites
organisations auraient une occasion clé d'innover et de prouver
quelque chose.

[Français]

Mme Marie-Claude Morin: Merci.

[Traduction]

Le président: La parole est à M. Armstrong.

M. Scott Armstrong (Cumberland—Colchester—Musquodo-
boit Valley, PCC): Je tiens à remercier nos témoins d'être venus.

Nous nous excusons de ne pas avoir pu vous accueillir la semaine
dernière comme prévu.

Sally, dans votre témoignage, vous avez parlé de préoccupations
en ce qui touche le Transfert canadien en matière de programmes
sociaux. Pouvez-vous nous expliquer quelles sont vos préoccupa-
tions concernant la finance sociale? Personne ne nous en a encore
parlé avant.
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Mme Sally Guy: Si j'ai mentionné le Transfert canadien en
matière de programmes sociaux dans mon allocution, c'était plutôt
pour parler des principes généraux que nous aimerions voir
gouverner tous les types d'investissements sociaux ou de finance
sociale au Canada. C'était une façon ironique de dire que le
gouvernement du Canada fait des transferts fédéraux aux provinces
et aux territoires sans ces principes convenus de responsabilité. Pour
autant que je sache, ils sont transférés en revenu général et utilisés
sans référence du gouvernement fédéral qui profiterait aux provinces
et aux territoires, ou il y en a vraiment peu. C'est presque comme si
on se disait pourquoi adopter cette nouvelle forme de prestation de
service social ou d'obligations à impact social, qui requerrait des
systèmes d'analyse comparative et, selon moi, la construction d'une
architecture assez coûteuse pour superviser la mise en oeuvre de ces
contrats, alors que nous ne le faisons même pas dans nos propres
relations l'un avec l'autre en ce qui concerne les provinces et les
territoires.

Cela répond-il à votre question?

● (1600)

M. Scott Armstrong: Je comprends.

Vous faisiez plutôt une comparaison du processus de prestation du
financement fédéral aux provinces sachant que nous avons haussé le
financement versé au titre du Transfert canadien en matière de
programmes sociaux d'environ 8,5 milliards de dollars à près de
13 milliards de dollars cette année. Notre gouvernement aide
constamment les provinces à offrir ces programmes sociaux utiles,
en particulier dans le domaine de l'éducation, dans lequel j'ai oeuvré.
Notre façon de faire est de distribuer ce financement aux provinces.
Nous en avons haussé le montant, mais nous n'y attachons pas
beaucoup de conditions à l'échelon fédéral pour permettre aux
provinces de faire leurs propres affaires, alors que, au contraire, vous
vous préoccupez de la possibilité que le gouvernement ait imposé
trop d'exigences en matière de responsabilité ou trop de conditions
lorsqu'il examine les obligations à impact social ou autres processus
de finance sociale.

Ai-je vu juste?

Mme Sally Guy: Oui.

Nous n'aurions simplement pas d'obligations à impact social.
Nous aurions quelque chose de semblable. Il est clair que nous
croyons en l'entreprise sociale ou aux investissements sociaux dont
la seule motivation n'est pas le profit, mais le bien social. Nous
sommes totalement opposés à ce que l'on tire tout type de profit
personnel de la prestation des services sociaux et, essentiellement,
des besoins des personnes vulnérables au Canada.

M. Scott Armstrong: Vous ne voyez pas du tout cela comme une
menace au Transfert canadien en matière de programmes sociaux.
Pas du tout.

Mme Sally Guy: Je ne pense pas, non. Je pense que nous
comprenons que différents types d'investissements sociaux — donc
ceux qui ne cherchent pas nécessairement à générer un profit —
peuvent exister sans problème dans un modèle mixte de prestation de
services avec les services publics.

M. Scott Armstrong: Génial, merci.

Lars, vous avez été le premier à signer une obligation à impact
social dans l'Ouest canadien, alors vous êtes un pionnier. Ai-je raison
de dire que vous avez été le premier à le faire?

M. Lars Boggild: La première obligation à impact social à être
signée au Canada a été en Saskatchewan. Notre organisme n'y a pas

participé, mais nous élaborons un certain nombre de ces projets à la
grandeur du Canada — en fait, d'un océan à l'autre.

M. Scott Armstrong: Pouvez-vous nous parler de certains défis
auxquels vous avez dû faire face lorsque vous avez essayé de mettre
cette structure en place dans l'Ouest ou partout au Canada?

M. Lars Boggild: Oui, absolument. Je pense que je peux aussi
ajouter des détails sur ce point. Je dirais que nous serions très
favorables à l'essentiel des éléments relatifs à l'établissement de
normes et aux approches fondées sur des principes à l'égard de la
participation, car il est entre autres souvent difficile, quand on
travaille avec des partenaires du secteur public, d'avoir une vision
claire et cohérente et de cerner leurs priorités parmi celles qui
risquent d'être concurrentes dans le contexte de ces outils.

Je vais simplement vous en donner des exemples. Vous accordez
peut-être la priorité à la création de connaissances, auquel cas il
pourrait être primordial d'avoir des évaluations très rigoureuses qui
ont plus de signification sur le plan statistique et qui requièrent des
chiffres importants. Inversement, vous pourriez accorder une très
grande priorité à la gestion optimale des ressources, auquel cas vous
devrez vraiment vous attacher aux coûts variables et déterminer à
quels types de réductions progressives d'autres services il faudrait
procéder pour monétiser les économies. Ces priorités ne sont pas
toujours les mêmes et elles sont priorisées entre elles de façon
relative. Voir les choses aussi clairement a été difficile, de même que
faire en sorte que les gens aillent au-delà de... Surtout puisqu'il s'agit
d'un nouvel outil, il arrive parfois qu'il y ait tant d'intérêt qu'il
manque de clarté dans le cadre du processus de sélection au moins
pour une partie de ces premiers projets pilotes, une partie de ces
premiers outils.

Justin, y a-t-il quelque chose que vous aimeriez ajouter?

Le président: En fait, c'est l'heure. Vos cinq minutes sont
écoulées.

Peut-être que pendant une autre ronde, Justin pourra donner sa
réponse.

Monsieur Cuzner.

M. Rodger Cuzner (Cape Breton—Canso, Lib.): J'aimerais
souhaiter la bienvenue à tout le monde, en particulier à Sally. Les
gens autour de la table se souviendront de Jane Taber, qui a passé de
nombreuses années sur la Colline. La fierté de Jane; je sais qu'elle
aimerait que vous fassiez de grandes choses, alors c'est bon de vous
voir faire de grandes choses ici aujourd'hui.

● (1605)

Mme Sally Guy: Merci.

Mr. Rodger Cuzner: Qu'est-ce qui a découlé de l'étude à ce jour?
Je suppose que je vais en revenir au commentaire de M. Mulvale
concernant l'effet d'écrémage ou le risque que nous choisissions la
facilité. C'est tentant de choisir la facilité; c'est beaucoup plus
difficile de s'attaquer aux questions complexes de la société par
l'intermédiaire du financement social. C'est ce que je retire de notre
étude jusqu'ici, d'une hauteur de 36 000 pieds.

J'aime la réponse dans laquelle vous avez parlé de veiller à ce que
les modèles de gouvernance qui sont établis reposent surtout sur
l'analyse et l'évaluation. Je suppose que le gouvernement doit
formuler un ensemble de principes. À partir de là, vous négocieriez
plutôt au cas par cas la gouvernance, les critères d'analyse et les
résultats souhaités. Il est très difficile d'avoir un modèle différent de
celui qui réunit cet ensemble de principes pour régler une question.
Peut-être que vous pourriez nous donner des détails sur ce point.
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Ensuite, Sally ou M. Mulvale aura probablement seulement le
temps de revenir au risque perçu ou au fait qu'on ne peut régler tous
nos problèmes avec des modèles de financement social. L'État a
toujours un rôle à jouer, surtout en ce qui touche les questions très
complexes.

Je vais maintenant vous céder la parole.

M. Lars Boggild: À cet égard, je dirais brièvement que nous
convenons que ce type d'expérience n'est peut-être pas du tout
pertinent dans le cas de certains services essentiels. Je pense aux
services qui sont vraiment essentiels, comme ceux que fournissent
les salles d'urgence, pour l'expliquer clairement.

Il ne faut pas oublier cependant que concernant la formulation de
principes, je pense qu'un aspect essentiel sur ce plan rejoint vos
préoccupations concernant l'effet d'écrémage, en quelque sorte. Il
s'agit d'un élément très important dans l'élaboration de ces outils
pour régler le problème, atténuer le risque, faire en sorte que les
mesures d'évaluation favorisent le traitement des gens les plus
difficiles à soigner souvent. Je veux seulement dire que c'est
possible. De plus, il importe de mentionner que dans la formulation
de ces principes, je crois que vous avez raison: chacun de ces projets
nécessite des négociations au cas par cas.

Toutefois, il est également très pertinent de mentionner que, dans
certains exemples que j'ai donnés, comme le Fair Chance Fund au
Royaume-Uni, voilà ce qu'on a dit: « nous allons créer une réserve
de fonds consacrés aux résultats; c'est exactement de cette façon que
nous évaluerons les résultats, et c'est le type de taux que nous
paierons ». Si ce cadre est établi, on devient plus efficace sur le plan
de ce qu'on peut presque qualifier de contrat en gros. Il ne faut pas
nécessairement que ce soit au cas par cas, mais cela requiert
définitivement de l'intentionnalité du côté du gouvernement, et nous
appuyons fortement l'approche du gouvernement visant à s'en tenir à
cela en quelque sorte.

M. Justin Bertagnolli: Je suis du même avis, et je veux ajouter
brièvement quelque chose.

L'un des aspects importants, c'est que — et je suis ravi que James
l'ait soulevé—, selon moi, il y a un dilemme moral et éthique ici, et
cela concerne la question de s'attaquer aux causes profondes. C'est
l'un des aspects très importants liés au fait d'avoir une forte
intermédiation de sorte que le but des projets repose sur les normes
les plus rigoureuses pour ce qui est de s'attaquer aux problèmes
auxquels on veut s'attaquer, ce qui contribuera à atténuer une partie
des risques que l'ACTTS a identifiés.

Évidemment, nous avons nos divergences, mais je crois qu'au
bout du compte, nous avons le même objectif: renforcer la
collectivité en s'attaquant aux problèmes difficiles à régler.

Le président: Monsieur Mulvale, vous disposez de 15 secondes
pour répondre à la question.

M. James Mulvale: Une chose qui m'inquiète au sujet des
obligations à impact social concerne ce que les gens du domaine des
sciences sociales appellent l'effet Hawthorne, selon lequel le groupe
faisant l'objet d'une recherche se comporte d'une certaine façon parce
qu'ils sont l'objet d'une attention spéciale.

Il est important de souligner — et on ne l'a pas encore dit
aujourd'hui — que nous effectuons actuellement toutes sortes de
recherches sur l'efficacité de la prestation des services. Nous avons
des essais comparatifs randomisés et des recherches fondées sur des
données probantes en travail social et en médecine et dans divers
domaines. À mon avis, l'un des éléments qui est absent du discours
sur les obligations à impact social, c'est que nous disposons

actuellement de moyens d'évaluer l'efficacité de différents types de
services, et peut-être que l'approche liée aux obligations à impact
social constitue une distraction en quelque sorte.

● (1610)

Le président: D'accord.

Monsieur Mayes, vous disposez de cinq minutes.

M. Colin Mayes (Okanagan—Shuswap, PCC): Je remercie les
témoins de leur présence.

Les questions relatives aux services sociaux sont très vastes, et je
veux donc me concentrer sur certaines d'entre elles, car je ne sais pas
si la finance sociale est une approche qui convient à tous les services
qui sont fournis.

Il y a par exemple le fait que le gouvernement du Canada transfère
de l'argent pour la formation des jeunes axée sur les compétences.
Les choses ne fonctionnaient pas bien. Comme les résultats n'étaient
pas bons, nous avons présenté, bien sûr, notre fonds pour
l'acquisition de compétences et avons collaboré avec des entreprises,
les provinces et, bien entendu, le gouvernement fédéral de sorte que
nous puissions atteindre les résultats.

Je pense que l'une des difficultés qui se posent au Canada, c'est
que le pays est très vaste. Il comprend différentes régions, qui n'ont
pas toutes les mêmes besoins. C'est ce qui fait qu'il est difficile
d'établir un programme qui convient à chaque province ou région. Je
dois dire que je suis tout à fait d'accord avec Dean Mulvale lorsqu'il
dit qu'il faut nous assurer que nous avons les résultats, que les
objectifs sont atteints, et ce, en temps voulu.

Il y a aussi la réflexion intéressante de Lars concernant une
optique d'optimisation des ressources, et je me suis immédiatement
demandé quelle optique on prend? C'est la difficulté: dans quelle
optique évaluons-nous l'optimisation des ressources? Réussissons-
nous dans les programmes que nous adoptons? Quelle est votre
conception de ce cadre et comment pourrions-nous fournir un bon
moyen d'évaluer les programmes? Comme je l'ai dit, certains
programmes ne peuvent pas être inclus. Ils sont en cours. Toutefois,
je pense que les contribuables veulent en avoir pour leur argent et
voir les résultats.

Je pourrais peut-être demander à Mme Guy de nous donner son
point de vue à cet égard.

Mme Sally Guy: Certainement. Je vous remercie de la question.

Je vais commencer par vous raconter une anecdote qui illustre que
l'analyse comparative et l'application de la logique de marché aux
services sociaux peuvent souvent placer le client dans une situation
dans laquelle il ne devrait pas se retrouver. J'allais dire ce que vous
avez déjà souligné, c'est-à-dire que l'idée de fonctionner dans une
optique de marché ou de génération de profits plutôt qu'en fonction
des clients nous préoccupe beaucoup.
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Une de mes anciennes superviseures a dit que dans son milieu de
travail, il a vraiment fallu couper dans le gras. Elle travaillait auprès
des gens ayant des problèmes de santé mentale et de toxicomanie au
Nouveau-Brunswick et travaillait selon un système d'analyse
comparative qui est axé sur les profits. Auparavant, elle faisait
partie d'un système qui lui permettait de connaître ses clients dans
leur ensemble, d'agir auprès d'eux dans la collectivité et de le savoir
lorsqu'une personne avait besoin d'être rencontrée deux fois une
semaine ou lorsqu'elle devait consacrer 45 plutôt que 30 minutes à
une personne. Lorsqu'elle est passée à un système dans lequel on
l'observait d'une hauteur de 36 000 pieds, comme M. Cuzner l'a dit,
on avait l'impression qu'il donnait de très bons résultats, car elle
rencontrait beaucoup plus de clients dans une journée, à des
intervalles de 30 minutes, qu'auparavant, mais selon elle, et en
fonction de ce qu'elle constatait dans la collectivité, ce système
n'était pas aussi efficace.

Concernant la création de critères, il faut vraiment discuter avec
les gens qui reçoivent les services, obtenir ce point de vue sur
l'expérience vécue sur le terrain et demander aux travailleurs de
première ligne leur opinion sur ce que devraient être ces critères, ce
qui fait en sorte que nous sommes préoccupés par l'idée d'appliquer
encore plus fortement une logique de marché dans la prestation des
services sociaux.

Je ne m'étendrai pas longtemps sur le sujet, mais l'un de mes
collègues a mis les obligations à impact social dans l'exemple des
prêts sur salaire. C'est peut-être exactement ce dont on a besoin; cela
pourrait être le cadeau du ciel, mais on entre alors dans le cycle de la
pauvreté. Qu'est-ce qui sauve la personne après qu'elle a remboursé
sa dette? Elle n'a toujours pas d'emploi. Elle n'a pas l'architecture
durable qui l'empêcherait de se retrouver dans la même situation,
c'est-à-dire celle où elle avait besoin d'un prêt sur salaire au départ.

Nous ne voulons pas que le gouvernement du Canada entre dans
un cycle similaire selon lequel on contribue financièrement à ces
prêts sur salaire, contracte un prêt, et que quelqu'un se retire et qu'on
doive réparer les dégâts et mettre en place encore une fois ce qui
avait été financé par une société privée.

J'espère que j'ai répondu un peu à votre question.

● (1615)

M. Colin Mayes: Monsieur Boggild.

M. Lars Boggild: Je n'aimerais pas qu'on me compare à une
société de prêt sur salaire. Je ne crois pas du tout que cela correspond
à notre conception des choses.

Pour l'essentiel, la plupart de nos clients sont des organismes de
prestation de services. Nous avons conçu cela à partir de leur
intentionnalité, et leur point de vue oriente le processus depuis le
premier jour. C'est tout à fait vrai.

Lorsqu'il s'agit de déterminer si le gouvernement cible des
économies, économies monnayables ou optimisation des ressources,
cette décision — et c'est une priorité, il y en a une panoplie —
appartient au gouvernement.

Certaines obligations à impact social ont été conçues avec une
attention particulière portée aux coûts variables exclusivement. Elles
sont axées sur les économies. Il y a également les obligations à
impact social conçues selon des situations sociales qui n'ont pas
changé depuis longtemps. Ces questions sont stagnantes, et nous
souhaitions qu'il y ait une capacité novatrice dans ce secteur.

Lorsque nous pensons à cela et aux conséquences de ces outils,
nous y pensons très consciemment. Nous pensons qu'il y a un rôle
très important qui consiste à dire « utilisons ces outils basés sur cette

norme, en fonction de ces normes qui sont en place, mais faisons-le
lorsque nous pouvons voir en quelque sorte une ouverture dans le
cadre de ce processus d'établissement de données probantes de
changement de politique ».

Ce qui fonctionne va dans ce sens.

Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Brahmi.

[Français]

M. Tarik Brahmi (Saint-Jean, NPD): Merci, monsieur le
président.

Ma question s'adresse au professeur Mulvale.

Il y a deux semaines, le comité a reçu M. David Juppe, qui est
directeur supérieur du budget d'exploitation. Il a exprimé des
inquiétudes concernant les obligations à impact social, notamment.
J'aimerais connaître votre opinion sur ces obligations.

Son argument est essentiellement que ces obligations vont
augmenter les coûts que le gouvernement va devoir assumer parce
que cela ajoute un intermédiaire entre le gouvernement et le
prestataire de services. Il fait valoir qu'une fois le taux d'intérêt de
ces obligations fixé, il n'y a pas de limite au montant que ces taux
d'intérêt peuvent générer. Dans un marché de capitaux, le taux
d'intérêt est lié au risque de l'activité. C'est le cas pour n'importe
quelle obligation. M. Juppe souligne que c'est une forme de prêt pour
lequel le gouvernement va payer l'intérêt si le programme
fonctionne.

Le fait qu'il y ait un intermédiaire de plus dans le cas des
obligations sociales ne risque-il pas de faire en sorte que le
gouvernement ait à dépenser davantage que s'il payait directement le
fournisseur de services? Qu'en pensez-vous?

[Traduction]

M. James Mulvale: Oui, je crois que... C'est simple dans un sens.
Nous finançons des services où il y a un niveau supplémentaire, où
l'investisseur doit réaliser un profit. Je crois comprendre qu'au
moins, dans certains modèles, lorsqu'on a recours au modèle
d'obligations à impact social et que de l'argent est investi dans ces
instruments, les investisseurs sont assurés de recevoir un rendement
sur leur investissement, le principal de l'investissement, ou même de
recouvrer une petite partie des intérêts.

La question que l'ACTTS se pose est la suivante: si nous avons
recours à ces instruments pour attirer des fonds et enclenchons tous
ces mécanismes de responsabilisation et de transfert complexes,
n'est-il pas préférable de choisir un modèle de financement public
pour utiliser les connaissances tirées des recherches, ou peut-être
mener d'autres recherches sur des approches qui fonctionnent — j'ai
parlé plus tôt des recherches en cours sur des approches fondées sur
des données probantes concernant la santé mentale et la toxicomanie,
ainsi que des services pour les enfants et les familles —, faire les
recherches et s'appuyer sur les données de recherches déjà existantes
pour investir dans des méthodes qui seront probablement les plus
efficaces, et retirer la notion de profit, de sorte que les gens qui ont
besoin des services ou de l'aide bénéficient de l'argent? Je ne connais
pas la réponse à cette question.
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J'ai aussi la préoccupation suivante: si nous établissons des
mécanismes de surveillance complexes pour les obligations à impact
social, cela entraînera-t-il des frais administratifs élevés? Si nous
pouvons trouver des approches qui fonctionnent dans le secteur
public et qui pourraient être applicables dans toutes les régions du
pays, ne devrions-nous pas plutôt prôner ces approches de manière à
ce que des organismes sans but lucratif puissent faire le travail et
n'aient pas à payer à qui que ce soit un rendement sur les
investissements?

Ce qui illustre cela actuellement, par exemple, c'est que nous
avons la preuve que le modèle de Logement d'abord, qui donne la
priorité au logement, est utile en santé mentale, et que des
organismes sans but lucratif de partout au pays choisissent cette
option et élaborent des programmes locaux. Pourquoi avons-nous
besoin d'y intégrer une notion de profit?

● (1620)

[Français]

M. Tarik Brahmi: Il a aussi fait valoir que les économies dont on
parle, dans le cas de ces obligations, sont pour la plupart surestimées.
Selon lui, on va surtout considérer que le nombre de cas traités par
les fournisseurs de services va diminuer. Or, ce ne sera pas forcément
le cas.

[Traduction]

M. James Mulvale: Je ne connais pas de recherche à cet égard,
mais en y réfléchissant de façon rationnelle, je crois que si des
ressources publiques peuvent être obtenues pour investir des deniers
publics pour le bien public sans, encore une fois, qu'on ait à payer
des investisseurs, si je puis dire, cela me semble une approche plus
logique.

Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Butt.

M. Brad Butt (Mississauga—Streetsville, PCC): J'imagine que
le fait que M. Mulvale vient de mentionner le programme Logement
d'abord n'est qu'une coïncidence, mais il s'avère que j'ai acquis une
vaste expérience de ce côté, avant d'être élu député et dans le cadre
du programme Chez Soi, par la Commission de la santé mentale du
Canada, à Toronto. Je pense en fait que c'est un excellent modèle et
un excellent exemple de la façon dont peut fonctionner une
entreprise sociale.

On peut dire que cela comporte un volet permettant à une
personne de faire un profit, et évidemment, il s'agit du propriétaire de
l'immeuble d'habitation. Il fournit un appartement à un loyer qui
correspond au marché. Le loyer est subventionné dans le cadre d'un
programme gouvernemental. Les clients qui ont participé au
programme Chez Soi ont été choisis dans le cadre d'un projet de
recherche mené par l'hôpital St. Michael's à Toronto, et des
travailleurs sociaux ont grandement participé à ce très bon
programme en tant que partenaires.

Voilà ce que je considère comme un modèle d'entreprise sociale.
Un ou deux partenaires en retireront peut-être un profit, mais ce sont
les résultats qui importent. Nous avons permis à 300 personnes
souffrant de maladie mentale grave d'avoir un bon logement
permanent, et dans la plupart des cas, nous avons changé leur vie.
Il s'agit d'un très bon modèle d'entreprise sociale.

J'ai une question à poser à M. Mulvale. Ne convenez-vous pas que
c'est exactement le type de modèle dont nous parlons? Il ne s'agit pas
ici d'une entreprise sociale qui prend le contrôle de services de soins
de santé publics ou de services de soutien communautaires financés
et gérés par l'État. Il s'agit plutôt d'essayer d'améliorer un peu la

façon de procéder et d'amener toutes sortes d'organismes à
collaborer.

Je me souviens de la première rencontre que nous avons eue. Des
groupes étaient présents à l'hôtel de ville de Toronto— je n'oublierai
jamais cette rencontre — à l'époque où je dirigeais l'association des
propriétaires d'immeuble à appartements. Certains organismes
présents n'avaient jamais communiqué entre eux auparavant, car ils
travaillaient chacun de leur côté avant que la Commission de la santé
mentale du Canada lance le projet. Les personnes présentes ont alors
eu l'occasion de se demander s'il existait un meilleur moyen d'aider
les gens qui souffrent de maladie mentale et qui n'ont pas de
logement, de changer leur vie, de leur offrir les médicaments et l'aide
dont ils ont besoin et de s'assurer qu'ils ont un logement.

Ne convenez-vous pas, monsieur, que c'est un excellent exemple
de modèle que le gouvernement du Canada devrait appuyer?

● (1625)

M. James Mulvale: Je ne sais pas à quel député je parle. Je ne
vois pas vos noms et je ne peux donc pas vous appeler par votre
nom.

J'aimerais faire une précision. Je dirais que les organismes de
logements sociaux collaborent avec le secteur privé depuis des
dizaines d'années sur le plan de la construction de logements. Il n'y a
rien de nouveau à cet égard.

Ce qui inquiète l'ACTTS, c'est l'idée d'intégrer une notion de
profit à la prestation de services. Une fois que la construction des
logements est terminée et que des gens qui souffrent de maladie
mentale y habitent, compte tenu de l'accent que nous mettons sur le
rétablissement, nous voulons aider ces gens dans le cadre d'un projet
à long terme, comme vous le savez. C'est un projet qui requiert un
engagement à long terme de notre part, sur le plan du financement
adéquat des services publics au moyen de fonds publics.

Pour ce qui est de fournir un logement ou de démarrer une
entreprise qui pourrait employer des gens et qui a besoin de réaliser
des profits et de les réinvestir, et de continuer à leur fournir de bons
emplois en fonction de leur incapacité, nous sommes ouverts à tout
cela. C'est simplement que l'intégration d'une notion de profit dans la
prestation de services essentiels et l'aide de base nous inquiète.

M. Brad Butt: J'ai été ravi de siéger au comité spécial chargé
d'étudier les coopératives au Canada. C'est un autre exemple que je
donne. Je pense que c'est un modèle très similaire. La raison pour
laquelle des entreprises sociales sont créées dans les communautés
est la même raison pour laquelle les coopératives sont également
créées dans les communautés, c'est-à-dire pour répondre à un besoin
constaté par un groupe de personnes.

Je vais demander à Lars ou à Justin de nous parler de cela. Voyez-
vous cette similarité entre le modèle coopératif et le modèle de
l'entreprise sociale? En réalité, les collectivités veulent répondre à
des besoins dont le gouvernement ne peut pas nécessairement
s'occuper directement. Ces communautés ont cerné un besoin et elles
ont eu une bonne idée pour améliorer leur milieu de vie. N'est-ce pas
le genre de chose auquel vous participez?

Mon temps est probablement écoulé, n'est-ce pas?

Le président: Je vais permettre une réponse.
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M. Lars Boggild: Oui. Ces projets mis sur pied par des
organismes communautaires, des fondations et des fournisseurs de
services, qui unissent leurs efforts, constituent un outil qui vient
s'ajouter — et j'insiste sur ce mot — à ce qui existe actuellement. Il
ne s'agit pas de transférer ce qui existe déjà dans ces outils, car c'est
plutôt un ajout.

Je tiens à dire clairement, car certains concepts ont été évoqués,
que nous reconnaissons que les obligations à impact social coûtent
plus cher que les contrats directs. Par conséquent, elles doivent être
considérées comme un outil qui peut permettre d'en avoir davantage
pour son argent. Il faut comprendre que les résultats sont incertains.
Nous ne savons pas ce qui va se passer, ce qui peut permettre de
mettre à l'essai des initiatives, de sorte que lorsqu'il y aura des
certitudes, il pourra s'avérer judicieux d'investir des fonds publics.

Je crois que des idées fausses ont été véhiculées. Dans l'ensemble,
seulement 4 obligations à impact social sur 44 sont assorties d'une
garantie du capital. Il s'agit des toutes premières obligations qui ont
été lancées. Cela représente moins de 10 %. Depuis 2013, aucune n'a
été assortie d'une telle garantie, et c'est cette année-là que la plupart
des obligations ont été lancées.

Lorsqu'il est question des taux de rendement, nous entendons
souvent nos détracteurs dire qu'il s'agit de rendements non plafonnés.
Ce n'est pas vrai. Pour chaque obligation à impact social, le
rendement est plafonné. Il y a un montant maximum qui peut être
payé. Les gens parlent souvent de ce montant maximum, mais ils ne
parlent pas des rendements visés. Je vais vous en parler un peu.

Au Canada, une obligation à impact social, s'il y a des résultats,
donnera un rendement de 5 %. Je ne crois pas que c'est aberrant.
Dans l'ensemble, les taux de rendement visés se situent habituelle-
ment entre 4 et 7 %, ce qui n'est pas du tout insensé.

Même dans le cas de Peterborough, si le seuil minimal de
rendement est atteint, le taux de rendement sera seulement de 2,5 %.
Le point positif, c'est que ce rendement peut s'améliorer, mais le taux
de rendement est entièrement lié aux résultats. Nous pensons que
c'est une très bonne chose. Nous croyons que cela incite tout le
monde à se concentrer sur le type de changement que nous voulons
voir dans nos communautés.

Le président: Je vous remercie.

Chers collègues, pour terminer, si vous me le permettez, je vais
poser quelques questions, car je m'intéresse au fait que cet outil
s'ajoute à ce qui existe déjà, comme on l'a mentionné.

Je connais très bien, dans ma communauté, des gens qui ont une
déficience intellectuelle— je parle de l'Ontario— et qui sont laissés
à eux-mêmes à l'âge de 18 ans environ, c'est donc dire dès qu'ils
terminent leurs études secondaires. Ils ont bénéficié de services
d'aide tout au long de leur parcours scolaire, et ils ont sans doute
encore besoin d'aide sur le plan des compétences linguistiques, des
compétences en lecture et en informatique, etc., mais tout d'un coup,
on les abandonne.

Lorsque je m'entretiens avec mon député provincial, qui est aussi
le Président de l'Assemblée législative de l'Ontario, il admet
ouvertement qu'il n'existe pas suffisamment de programmes
gouvernementaux pour continuer à aider ces personnes.

Ces gens finissent donc habituellement par rester à la maison avec
leurs parents. Ils deviennent d'abord des jeunes adultes, puis des
adultes plus âgés. On voit souvent par exemple à l'épicerie, dans ma
communauté, un parent âgé de 70 ou 80 ans accompagné de son
enfant de 50 ou 60 ans.

Quand je pense aux solutions que certains outils pourraient
apporter, je pense à la finance sociale, car les gouvernements
provinciaux ne sont pas prêts à adopter des initiatives pour répondre
aux besoins qui existent. Il y a des groupes de parents qui se
réunissent pour essayer de créer un milieu d'apprentissage pour ces
personnes dans le cadre de programmes de jour. Parce qu'ils sont
conscients qu'ils ne survivront pas à leurs enfants, ils ont besoin de
soutien pour amener leurs enfants à vivre en tant qu'adultes dans un
milieu abordable pour qu'ils puissent y continuer leur vie.

Je vous décris tout cela, car j'aimerais obtenir les commentaires de
chacun sur le fait que la finance sociale pourrait constituer un autre
outil pouvant permettre aux organismes et aux parents dans ces
situations d'unir leurs efforts pour élaborer de nouveaux modèles en
vue de créer non seulement un milieu d'apprentissage, mais
éventuellement un milieu de vie, car les fonds publics permettent
seulement de financer les services actuels, et il est donc facile de
constater qu'il y a des lacunes.

Je crois que la finance sociale pourrait à tout le moins être
envisagée pour ces groupes de personnes qui ne reçoivent pas
actuellement de fonds publics pour ces services.

Puis-je obtenir un bref commentaire de la part de ceux qui
souhaitent intervenir là-dessus?

● (1630)

M. James Mulvale: Je vais faire un bref commentaire. J'ai
travaillé pendant de nombreuses années au sein d'associations pour
l'intégration communautaire en Ontario. Je trouve très bien que des
gouvernements, y compris celui de Bill Davis dans les années 1970,
aient travaillé avec des parents, des professionnels et des
intervenants du secteur sans but lucratif pour mettre sur pied un
ensemble de services de soutien communautaire très efficaces.
Certains services étaient un peu axés sur le marché, si je puis dire.
Des programmes d'emploi ont été créés pour embaucher des
personnes ayant une déficience intellectuelle. Dans certains cas, il
y a eu des partenariats avec le secteur privé pour construire des
logements sans but lucratif.

Je pense que ce qu'il faut retenir de cet exemple, c'est l'importance
tout à fait fondamentale d'une collaboration entre des dirigeants
politiques éclairés et des citoyens préoccupés pour faire avancer les
choses. Je considère que les entreprises sociales peuvent combler des
lacunes, mais dans le cadre d'un système de services de soutien
public bien établi.

Je vais m'arrêter là.

Le président: Quelqu'un d'autre veut intervenir?

Mme Sally Guy: Je tiens à dire qu'il s'agit là d'un exemple parfait
qui démontre que les entreprises sociales ou bien une forme de
finance sociale ou d'investissement social constituent la solution
idéale, mais il ne faut pas que cela devienne une source de profits. Il
faut s'arrêter là où les investisseurs privés commencent à faire des
profits.

Le président:Messieurs, est-ce que l'un de vous veut s'exprimer à
ce sujet?
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M. Justin Bertagnolli: Je crois que le commentaire de
M. Mulvale au sujet du leadership du gouvernement est important.
De façon générale, les obligations à impact social ou la finance
sociale constituent un moyen de parvenir à une fin et éventuellement
d'obtenir d'excellents résultats pour nos citoyens qui sont parfois
vulnérables et ne reçoivent pas les services dont ils ont besoin. Les
obligations à impact social pourraient offrir des possibilités, mais je
crois que dans bien des cas les entreprises sociales constituent un très
bon moyen de réunir ces personnes en vue d'atteindre les résultats
escomptés.

Je dirais en dernier lieu que réaliser des profits n'est pas
nécessairement une mauvaise chose, à mon avis. Cela peut favoriser
une reddition de comptes et la réalisation de nombreuses initiatives,
comme celles que Pathways to Housing a réussi à mettre en place. Je
pense que réaliser des profits permet très efficacement d'assurer la
viabilité. Il est important pour un gouvernement d'être en mesure de
créer, dans nos communautés, des infrastructures durables.
● (1635)

M. Lars Boggild: J'ajouterais que puisque ces outils sont un
ajout— et on ne parle pas seulement de la philanthropie, mais aussi
des investissements sociaux — le financement se trouve vérita-
blement à être augmenté. Nous ne sommes pas du tout contre la
croissance du secteur philanthropique. Nous sommes évidemment
tout à fait en faveur de cela, mais nous reconnaissons que souvent il
atteint des limites. Lorsqu'il est question de profits de l'ampleur dont

nous parlons, c'est-à-dire 7 %, qui est un taux de rendement
raisonnable, cela permet d'aller chercher d'autres capitaux. Les
fondations peuvent puiser dans leurs fonds de dotation pour investir
et pas seulement dans les sommes qu'elles reçoivent à titre de
subventions. Les particuliers dont la valeur nette est élevée peuvent
investir. Même les citoyens ordinaires pourraient se mettre ensemble
pour investir. Ainsi, nous tirons parti de nouvelles sources de
financement qui s'ajoutent aux autres. Je pense que c'est assez
essentiel dans le cas des enjeux dont vous avez parlé.

Le président: Je vous remercie d'avoir pris le temps de
comparaître à nouveau devant nous aujourd'hui. Nous vous
remercions de votre contribution. Nous avons eu une très bonne
discussion.

Avant de lever la séance, j'aimerais mentionner certaines choses à
l'intention des membres du comité.

Je tiens à rappeler aux membres que jeudi, nous accueillerons le
ministre. Il s'agira d'une séance télévisée. Il comparaîtra au sujet du
Budget principal des dépenses. Il sera avec nous pendant une heure
et sera accompagné de représentants du ministère. Nous les
recevrons durant la deuxième heure de la réunion de jeudi. Je
voulais vous mentionner cela en prévision de cette séance.

Je vous remercie.

La séance est levée.
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